Démarches administratives

carte d’identite 
La carte nationale d’identité

Où ?        A la mairie du lieu de résidence
Pièces à fournir ? 
· extrait de naissance avec filiation complète (délivré par la Mairie du lieu de naissance) 

· 2 photographies récentes sur fond clair 

· 1 justificatif de domicile récent (facture de moins de 3 mois)
· si les parents ne sont pas nés en France, présenter un certificat de nationalité française (Tribunal d'Instance)

Attention : 

· L'ensemble des pièces à fournir est donné à titre indicatif. D'autres documents, en fonction des situations peuvent être demandés (attestation d'hébergement, jugement de divorce, ....).
· tous les documents sont à produire en originaux et accompagnés de leurs photocopies
En cas de perte ou vol : 1 timbre fiscal de 25 €uros
